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La Préfète de l'Ariège 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection pour la commune de 
Saint-Girons, place Jean lbanès à Saint-Girons, présentée le 2 mars 2017 par Monsieur François 
MURILLO; 

VU l'avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 12 mai 2017 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est 
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège : 

ARRÊTE 

Article 1 : 

Le maire de la commune de Saint-Girons, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté 
et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2017 /0058 : i 

- un périmètre vidéoprotégé pot1r t'e caméras sur ta'·voie publique. délimité conformém~r]i 
au dossier présenté. · 

C'" 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes~: >Sécurité des personnes, Défense Nationale, Prévent.ion 
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes 
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Article 2: 

Le public esHnformé de la présence de ces caméras, dans rétablissement cité à l'article 1er, par une 
signalétique appropriée: 

Article 3: 

de manière claire, permanente.et. significative,. à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ; 

à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références de la 
loi et du décret susvisés et les coordonnées du responsable de l'établissement 
auprès duquel s'exerce le droit d'accès aux images. 

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 12 jours. 

Article 4: 

Le responsable de la mise en œuvre du sy.stème, doif se porter garant despersonnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très. précises sur la confidentiatité.-des:images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée: qu'elles peuvent éventuellement impüquer sont données 
à toutes les personnes concernées. 

Article 5: 

Toute modification présentant un caractère;substantieldait:faired!~,dunetdédaration auprès des 
services préfectoraux (notamment changementd'actMté dans lesJiewc..protégés:'.,. changement dans 
la configuration des lieux - changement- affeetam.ra prntectiŒl'Cles:~. 

Article 6: 

' 
Sans préjudice des sanctions ... pénales. appocab~s; la -présente autorisation peut, après que 
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles~L25 .. t-2., .. L25.1.-3,. L252..,1 à.L..2.52-6; L..253-1 à L.253-5 du code de 
la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé ou 

~u. .. enccu:e...en"casœ .. modificationd~ ci:mditi.c:u:is.au,\lilde~elles.œtt~tioria été..déli~.rée. 

Article 7: 

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut 
faire l'objet d'un recours devantle. Tribunal Administratif. de· TO'.::ilouse·;cians un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 

Article 8: 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le sous-prm-et de Saint-Girons et le commandant 
du groupement de gendarmerie départementale de l'Ariège sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arr~té. r 

Fait à Foix, le 0 6 JU ! N 2017 
Pour ta pr · " e~ et par délégation, 
Le di la citoyenneté et de la légalité · 
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Carine VIALLE 
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Courriel: carine.vialle@ariege.gouv.fr 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d'un système de vidéoprotection 

Commune de Saint-Girons 

La Préfète de l'Ariège 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ·et R.251-1 à 
R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection pour la commune de 
Saint-Girons, dont le siège est situé Place Jean lbanez à Saint-Girons (09200), présentée par 
Monsieur François MURILLO, maire de la commune, le 02 avril 2019; 

VU l'avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est 
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des 
risques susmentionnés ; 

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège 

ARRÊTE 

Article 1 : 

Monsieur François MURILLO, maire de la commune de Saint-Girons, dont le siège est situé 
Place Jean lbanez à Saint-Girons (09200), est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 8 caméras de vidéoprotection 
visionnant la voie publique dans la commune, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le N° 2019/0042. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

Sécurité des personnes, 

Défense Nationale, 

Prévention des atteintes aux biens, 

Protection des bâtiments publics, 

Prévention du trafic de stupéfiants 
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Article 2: 

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er. par 
une signalétique appropriée : 

Article 3: 

de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du 
public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 

à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références 
de la loi et du décret susvisés et les coordonnées du responsable de 
l'établissement auprès duquel s'exerce le droit d'accès aux images. 

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 12 jours. 

Article 4: 

Le responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 

Article 5: 

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6: 

Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du 
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17 qçtol;>re 1996 
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été 
délivrée. 

Article 7: 

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut 
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 

Article 8: 

La directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège, le sous-préfet de 
l'arrondissement de Saint-Girons et le commandant du·-:-groupement de gendarmerie 
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du ~ésent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019 
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